REPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTE             -                        EGALITE               -                FRATERNITE

VILLE D'ASNIERES-sur-SEINE
(Hauts-de-Seine)

----------

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 27 JUIN 2002

----------

COMPTE-RENDU ANALYTIQUE

----------

LE CONSEIL,

L’an deux mil deux, le vingt-sept juin à vingt heures, les membres du Conseil Municipal dûment convoqués le treize juin deux mil deux, se sont réunis en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Manuel AESCHLIMANN, Maire.

Etaient en outre présents : MM. CAILLET 1er Maire-Adjoint , ALONSO, 
Mmes CHAVINIER, RAUSCHER, MM. DECHENOIX, BLANC, DELAGE, CHAZOULE, Mme LECLERC, MM. CAYLA, BARY, TESSIER, MARTIN SAINT LEON, Maire-Adjoints ; Mmes ESCLATTIER, RICHARD, PENET, MOURGET, PERRIN, MORDACQ, BERTHOLET, FOURNIER, MOUNIER, M. SEMOUN, 
Mme AESCHLIMANN, M. DAUPHIN, Mme SOLAL, M. MARGUERIE, 
Mme PREVITALI, M. CHAUDE, Mme DE GIRAUD D’AGAY, M. NAMIN, 
Mme POURBAGHER, MM. LE GAC, M. BARBERI, LAGARDE, Conseillers Municipaux Délégués ; M. RIERA, Mme NAVARRO, MM. VIDAL, BERARD DE MALAVAS, NOISETTE, PIETRASANTA, CASARI, ZAOUI, PERNOD, Conseillers Municipaux.
Avaient donné mandat : M. BOUTIFFARD, M.A., à M. CAILLET, 
1er M.A. ; Mme RATTIER, C.M.D., à M. TESSIER, M.A. ; M. MASSOL, C.M., à 
M. PERNOD, C.M.
Absente : Mme CARRIER, Conseiller Municipal.
*

*          *

Monsieur LE GAC, Conseiller Municipal Délégué, est désigné en qualité de Secrétaire de Séance. Après appel nominatif et constat que le quorum est atteint,

*

*          *

LE CONSEIL,

· APPROUVE les procès-verbaux des séances du Conseil Municipal des 25 octobre 2001, 
13 décembre 2001, 7 mars 2002 et 28 mars 2002.

*

*          *

LE CONSEIL,

*

*          *

· DONNE ACTE de la communication du Maire sur les décisions prises en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la délibération du Conseil Municipal en date du 25 octobre 2001, déposée en Préfecture des Hauts-de-Seine le 26 octobre suivant, autorisant Monsieur le Maire à accomplir certains actes de gestion dans le cadre des dispositions des articles susvisés, à savoir :

1. OCCUPATION D’EMPLACEMENTS DU DOMAINE COMMUNAL PAR LA SOCIETE AVENIR.

2. MISE A DISPOSITION PRECAIRE D’UN BOX SITUE 74-76 RUE DU REVEREND PERE CHRISTIAN GILBERT A ASNIERES-sur-SEINE.

3. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LES MOIS DE SEPTEMBRE ET OCTOBRE 2001.

4. PASSATION D’UN CONTRAT DE PRET PRESAME DE 19 900 000 FRANCS 

(soit 3 033 735,40 €) AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL DESTINE A FINANCER LES INVESTISSEMENTS EN COURS EN 2001.

5. MISE A DISPOSITION D’UN LOGEMENT COMMUNAL SITUE A L’ECOLE PRIMAIRE AULAGNIER A ASNIERES-sur-SEINE EN FAVEUR D’UNE INSTITUTRICE DE L’ECOLE FONTAINE.

6. MODIFICATION DU TARIF DE LA VACATION HORAIRE APPLIQUE PAR LA MUNICIPALITE D’ASNIERES-sur-SEINE POUR REMUNERER LES PRATICIENS EXERCANT DANS LE CADRE DE LA PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE ET DES CRECHES MUNICIPALES.

7. MODIFICATION DU MONTANT DU FONDS DE CAISSE RELATIVE A LA REGIE DE RECETTES POUR L’ENCAISSEMENT DES REDEVANCES PERCUES PAR LE CENTRE MEDICO SOCIAL MUNICIPAL DES QUATRE ROUTES SUITE AU PASSAGE A L’EURO AU 1er JANVIER 2002.

8. MISE A DISPOSITION D’UN LOGEMENT COMMUNAL SITUE A L’ECOLE PRIMAIRE AULAGNIER A ASNIERES-sur-SEINE EN FAVEUR D’UNE INSTITUTRICE DE L’ECOLE MAURICEAU.

9. REAMENAGEMENT DE 3 LIGNES D’EMPRUNTS A EFFET AU 1er JANVIER 2002 POUR UN MONTANT GLOBAL DE 86 319 387,16 FRANCS AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL DE France SOUS FORME DE MONTAGE TIP-TOP.

10. FIXATION DE LA TARIFICATION DES SERVICES APPLICABLE A LA VILLE D’ASNIERES-sur-SEINE.

CREATION DE NOUVEAUX TARIFS DANS CERTAINS SECTEURS.

11. NUMERO DEPARTEMENTAL D’ENREGISTREMENT DES DEMANDES DE LOGEMENT LOCATIF SOCIAL : PASSATION DE CONVENTIONS AVEC LES ORGANISMES BAILLEURS SOCIAUX EN VUE DE LA TRANSMISSION DES DEMANDES DE LOGEMENTS SOCIAUX.

12. OCCUPATION PRECAIRE PAR LA SOCIETE A.G.P. INNOVATION DU LOCAL COMMUNAL SIS 24 BIS RUE PIERRE BROSSOLETTE A ASNIERES-sur-SEINE.

13. ORGANISATION DU MARCHE DE NOEL TRADITIONNEL DU 14 DECEMBRE AU 24 DECEMBRE 2001 SUR LE PARVIS DE L’HOTEL DE VILLE D’ASNIERES-sur-SEINE FIXATION DES TARIFS DE DROITS DE PLACE POUR LES EXPOSANTS, ARTISANS ET COMMERCANTS ALIMENTAIRES.

14. MODIFICATION ET CREATION DE MONTANT DE FONDS DE CAISSE RELATIVES AUX REGIES DE RECETTES EXISTANTES A LA VILLE D’ASNIERES-sur-SEINE POUR L’ENCAISSEMENT DES REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES PERCUS SUITE AU PASSAGE A L’EURO AU 1er JANVIER 2002.

15. PREEMPTION DU TERRAIN SIS 111 BIS QUAI DU DOCTEUR DERVAUX.

16. PREEMPTION DU BATIMENT SIS 24 TER RUE PIERRE BROSSOLETTE.

17. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2001.

18. PLAINTE AVEC CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE EN DIFFAMATION.

19.
PLAINTE AVEC CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE POUR INJURE, OUTRAGE, CHANTAGE, MENACES ET INTIMIDATION COMMIS CONTRE UNE PERSONNE INVESTIE D’UN MANDAT ELECTIF PUBLIC.

20.
MISE A DISPOSITION D’UN LOGEMENT COMMUNAL SITUE A L’ECOLE PRIMAIRE FLACHAT, A ASNIERES-sur-SEINE EN FAVEUR DE LA DIRECTRICE DE L’ECOLE VOLTAIRE.

21. DEFENSE DES INTERETS DE LA VILLE D’ASNIERES-sur-SEINE DANS UNE ACTION ENGAGEE PAR UN ASNIEROIS AFIN D’OBTENIR L’ARRET DU NETTOYAGE DU TERRAIN SITUE 3-5 AVENUE D’ARGENTEUIL A ASNIERES-sur-SEINE.

22. SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL MUNICIPAL A L’ORGANISME « ASSURANCE VIEILLESSE DES ARTISANS » 

23. SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX MUNICIPAUX A L’ASSOCIATION ARDOUKOBA.

24. SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION « LES ENFANTS SONT A LA MAISON ».

25. VENTE D’UN VEHICULE POIDS LOURD RENAULT APPARTENANT A LA VILLE D’ASNIERES-sur-SEINE AUX ETABLISSEMENTS BRUNOTO A GENNEVILLIERS.

26.
OCCUPATION D’EMPLACEMENTS DU DOMAINE COMMUNAL PAR LA SOCIETE NAJA MOBILIER URBAIN.

27.
BLANCHISSAGE ET REPASSAGE DU LINGE UTILISE DANS LES BATIMENTS COMMUNAUX, SCOLAIRES, SOCIAUX ET SPORTIFS POUR L’ANNEE 2001.

APPROBATION DE L’AVENANT N° 1 AVEC LA SOCIETE STIC BLANCHISSERIE S.A.

28.
RESILIATION DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PRECAIRE D’UN BOX, LOT N° 23 SITUE 74/76 RUE REVEREND PERE CHRISTIAN GILBERT A ASNIERES-sur-SEINE.

29.
PLAINTE AVEC CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE EN DIFFAMATION.

30. DEFENSE DES INTERETS DE LA VILLE D’ASNIERES-sur-SEINE DANS UNE ACTION ENGAGEE CONTRE UN TITRE DE RECETTE EXECUTOIRE.

31. SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION « CREDIT SOCIAL DES FONCTIONNAIRES ».

32.
REVALORISATION DE LA PARTICIPATION COMMUNALE AU FINANCEMENT D‘UN POSTE DE DIRECTEUR-COORDONNATEUR DANS LE CADRE DU FONJEP.

33.
MISE A DISPOSITION PRECAIRE D’UN LOCAL SITUE 356 AVENUE D’ARGENTEUIL A ASNIERES-sur-SEINE.

34.
DECISION DE PAIEMENT DES FRAIS D’HONORAIRES ET FRAIS D’HUISSIER DE JUSTICE POUR UNE MISE EN DEMEURE.

35.
MISE A DISPOSITION PRECAIRE D’UN LOGEMENT SITUE 250 RUE DU MENIL 
A ASNIERES-sur-SEINE.

36.
OPERATIONS RELATIVES A LA DETTE DE LA COMMUNE.

37. REPRISE DE CONCESSIONS TRENTENAIRES ACCORDEES A L’ANCIEN ET AU NOUVEAU CIMETIERE ET QUI N’ONT PAS ETE RENOUVELEES A LEUR EXPIRATION.

38.
REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2001.

39.
REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LE MOIS DE JANVIER 2002.

40.
DEFENSE DES INTERETS DE LA VILLE D’ASNIERES-sur-SEINE CONCERNANT LA DELIBERATION NUMERO 3 DU 25 OCTOBRE 2001.

41.
SEPARATION DES REGIES DE RECETTES POUR L’ENCAISSEMENT DES PARTICIPATIONS DES FAMILLES DANS LE CADRE DES CLASSES D’ENVIRONNEMENT ET DES CENTRES DE VACANCES PROPOSES PAR LA VILLE D’ASNIERES-sur-SEINE.

42.
MODIFICATION DE LA REGIE DE RECETTES POUR L’ENCAISSEMENT DES PARTICIPATIONS DES FAMILLES DANS LE CADRE DES ACTIVITES CULTURELLES PROPOSEES PAR LA VILLE D’ASNIERES-sur-SEINE.

43.
DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIERE DES FAMILLES AU FINANCEMENT DU PROJET « MAROC EN SPORT ».

44.
REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LE MOIS DE FEVRIER 2002.

45.
CONVENTION AVEC GPA ASSURANCE POUR LA MISE A DISPOSITION DE LA PATINOIRE MUNICIPALE.

46.
REAJUSTEMENT DE L’ACTIF DE LA VILLE D’ASNIERES-sur-SEINE SUITE AU REMBOURSEMENT D’UN CREDIT DE T.V.A. SUR L’OPERATION ZAC DE LA STATION.

47.
PREEMPTION D’UN LOGEMENT SIS 380 AVENUE D’ARGENTEUIL (LOT N° 21) DANS LE CADRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN.

48.
DEFENSE DES INTERETS DE LA VILLE D’ASNIERES-sur-SEINE DANS UNE ACTION ENGAGEE PAR LA LIGUE DES DROITS DE L’HOMME CONTRE UN ARRETE MUNICIPAL DU 21 NOVEMBRE 2001.

49.
REAMENAGEMENT DE DEUX CONTRATS DE PRET N° 21 044 023 01 ET 
N° 21 044 033 01 POUR UN MONTANT DE 8 704 016,51 € AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL.

50.
MODIFICATION DE LA TARIFICATION DES CONCESSIONS ET DES TAXES DANS LES CIMETIERES DE LA VILLE D’ASNIERES-sur-SEINE.

51 et 52

MISE A DISPOSITION PRECAIRE DE DEUX BOX SITUE 74-76 RUE DU REVEREND PERE CHRISTIAN GILBERT A ASNIERES-sur-SEINE.

53.
REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES DE LA S.C.P. STEPHANIE SINGER ET CECILE TURON, AVOCATS.

54.
PRECISIONS A APPORTER SUR LES MODALITES FINANCIERES DE LA DELIBERATION DU 28 MARS 2002 ACCORDANT A L’INSTITUTION SAINTE-GENEVIEVE UNE GARANTIE COMPLEMENTAIRE DE 762 250 €.

55.
REAMENAGEMENT DU CONTRAT DE PRET EURO PRIBOR N° 21 044 834 01 AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL VERS UN EMPRUNT EURIBOR-DUO POUR UN MONTANT DE 6 804 680,25 EUROS.

*

*          *

LE CONSEIL,

*

*          *

En application le cadre de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité :

· APPROUVE les modifications du Règlement Intérieur du Conseil Municipal relatives à la participation des habitants à la vie locale et aux droits des élus

· FIXE à 18 le nouveau nombre des Adjoints au Maire et PROCEDE, au scrutin secret, à l’élection de quatre nouveaux adjoints :

Sont proclamés ELUS :

- Mme Catherine ESCLATTIER 15ème Adjoint

- Mme Isabelle RICHARD 16ème Adjoint

- Mme Marie-Dominique AESCHLIMANN 17ème Adjoint

- M. Jean-Jacques SEMOUN 18ème Adjoint

· PREND ACTE de l’ordre du nouveau tableau des ADJOINTS ainsi établi :

·1er adjoint
:
M. Charles CAILLET

· 2ème adjoint
:
M. Frantz ALONSO

· 3ème adjoint
:
Mme Patricia CHAVINIER

· 4ème adjoint
:
Mme Bernadette RAUSCHER

· 5ème adjoint
:
M. Cyrille DECHENOIX

· 6ème adjoint
:
M. Bernard BLANC

· 7ème adjoint
:
M. Francis DELAGE

· 8ème adjoint
:
M. Olivier CHAZOULE

· 9ème adjoint
:
M. Jean-Claude BOUTIFFARD

·10ème adjoint
:
Mme Marie-Claude LECLERC

·11ème adjoint
:
M. Jean Pierre CAYLA

·12ème adjoint
:
M. Antoine BARY

·13ème adjoint
:
M. Pierre TESSIER

·14ème adjoint
:
M. Laurent MARTIN SAINT LEON

·15ème adjoint
:
Mme Catherine ESCLATTIER

·16ème adjoint
:
Mme Isabelle RICHARD

·17ème adjoint
:
Mme Marie-Dominique AESCHLIMANN

·18ème adjoint
:
M. Jean Jacques SEMOUN

· FIXE le montant des indemnités de fonction en faveur du Maire, des Adjoints et des Conseillers Municipaux Délégués.

· DELIBERE sur l’exercice pour l’ensemble des élus du Conseil Municipal, du droit à la formation adaptée à leurs fonctions et détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre.

· DECIDE de faire bénéficier les Conseillers Municipaux qui ne perçoivent pas d’indemnités de fonctions, du remboursement de pertes de revenus liées aux absences dues aux réunions municipales et dont le montant horaire ne peut excéder le taux du SMIC.

*

*          *

LE CONSEIL,

- DECIDE d’ATTRIBUER le nom « La Régénératrice » à la Maison des Associations située 11, Avenue Lamartine à Asnières-sur-Seine.

*

*          *

LE CONSEIL,

· DECIDE de VERSER une subvention exceptionnelle d’un montant de 11 500 euros, par le biais de l’Association des Maires du Département des Hauts-de-Seine, en faveur des enfants des victimes du drame de Nanterre.

*

*          *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « Aménagement et Urbanisme – Intercommunalité – Politique de la Ville – Développement Economique » réunie le 20 juin 2002.

Rapporteur : Mme MORDACQ

A – AMENAGEMENT ET URBANISME

· Dans le cadre du Plan d’Aménagement de Zone de la ZAC Ménil :

PREND ACTE des conclusions et du rapport du commissaire enquêteur donnant un avis favorable au déclassement d’une partie de l’impasse Jacques DAVID (189 m²) et

DECIDE de DECLASSER du domaine public de la Ville la parcelle susvisée en vue de sa vente aux Nouveaux Constructeurs.

· AUTORISE Monsieur le Maire à organiser une enquête publique en vue du déclassement des parcelles de terrains cadastrées section C numéro 127 et 
C numéro 109, dans la perspective de l’aménagement des abords de l’immeuble 
« les Gentianes »
· DECIDE d’ACQUERIR de l’Association Syndicale Libre de la Closerie d’Asnières, la parcelle de terrain correspondant à la rue Gustave Caillebotte, cadastrée section R 
n° 281 de 2583 m², au prix symbolique d’un euro et AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte correspondant.

· PREND ACTE que les communes d’Asnières-sur-Seine et Gennevilliers ont pris la décision conjointe d’intervenir pour faciliter la mise en œuvre des travaux du prolongement de la ligne n° 13 du Métro, et à cet effet

APPROUVE et DECIDE du principe d’une participation financière d’un montant de 
1 524 490 euros.

· DECIDE de RAPPORTER la délibération du 16 décembre 1999, autorisant la réalisation, par la ville, de travaux sur partie de la propriété GARITAINE, après mise en appel d’offres et,

AUTORISE Monsieur le Maire à faire réaliser ces mêmes travaux, sans formalités administratives, le nouveau code des marchés ne prévoyant plus cette procédure, compte tenu de son montant.

· DECIDE d’ACQUERIR au 76 rue du R.P. Christian Gilbert les six box suivants :

.  Lot n° 7 vendu par M. PAILLARD au prix de 18 294 euros

. Lot n° 11 vendu par M. NARDIN et Mme GUIGNABERT au prix de 
   18 294 euros

.  Lot n° 24 vendu par M. STALIN au prix de 15 245 euros

.  Lot n° 13 vendu par M. LEGRAND au prix de 18 294 euros

.  Lot n° 4 vendu par M. ROBILLARD au prix de 18 294 euros

.  Lot n° 39 vendu M. BLIN au prix de 15 245 euros

et AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes à intervenir à cet effet.

· DECIDE de VENDRE à M. Jean Marc LE BARS le pavillon sis 16, Avenue des Trois Frères à Asnières-sur-Seine, pour un montant de 137 205 euros

· DECIDE de MODIFIER et de COMPLETER les articles 1 et 2 de la délibération du 
27 septembre 2001 portant acquisition par la Ville d’Asnières-sur-Seine d’une propriété sise 52, Avenue Henri Barbusse appartenant à la Société d’HLM EMMAUS, et vente par la Ville d’Asnières-sur-Seine à ladite Société d’un pavillon sis 32 rue d’Epinay à Colombes, par la précision suivante :

Ces opérations s’effectueront aux prix fixés par le service des domaines soit :

105 952 Euros pour la propriété située à Asnières-sur-Seine,

152 449 Euros pour celle située à Colombes, 

et AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes correspondants à intervenir.

· DECIDE, que l’acquisition de l’ensemble immobilier, à l’angle de la rue Louis Vion et de l’avenue des Grésillons, en vue d’y installer une structure petite enfance, s’effectuera sous forme de Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) pour un montant de 316 706 Euros 

et AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir avec l’OPDHLM propriétaire.

· DECIDE :

. de modifier l’article 1er de la délibération du 14 décembre 2000 portant acqusition d’un local à destination d’une antenne de police, auprès de la SCI le Clos d’Asnières, dans un immeuble sis 103/107 Boulevard Voltaire en le complétant comme suit :

les 195 m² de SHON correspondent au lot de volume 2, les deux emplacements de stationnement correspondent à deux lots de copropriétés n°s 231 et 232 dépendant du lot de volume n°1.

. de COMPLETER l’article 2 de la même délibération par les précisions suivantes :

l’acquisition se fera sous forme de vente en l’état futur d’achèvement et le montant de cette opération sera versé en trois échéances :

20 % à la signature de l’acte 

70 % au clos-couvert 

10 % à la livraison 

la Ville d’Asnières-sur-Seine prend à sa charge les frais entraînés par cette vente notamment ceux relatifs à l’établissement du règlement de copropriété.

. d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir.

· DECIDE de SOLLICITER auprès de l’Agence des Espaces Verts, dépendant du Conseil Régional d’Ile-de-France et auprès du Conseil Général des Hauts-de-Seine une subvention en vue des acquisitions foncières à réaliser dans le cadre de la réalisation de l’espace vert prévu par l’emplacement réservé n°10 du P.O.S. de 2001 et correspondant aux parcelles cadastrées section O n° 132, 136 (partie), et 247 (partie), d’une superficie totale de 5.340 m², sises entre la rue du R.P. Ch. Gilbert et le boulevard Voltaire.

B – POLITIQUE DE LA VILLE 

· APPROUVE et AUTORISE Monsieur le Maire à signer la charte communale du logement rédigée par les partenaires de la conférence communale du logement d’Asnières-sur-Seine.

· ATTRIBUE, au titre de 2002, une subvention de fonctionnement au G.I.P. Mission Locale Intercommunale d’Asnières-sur-Seine/Villeneuve la Garenne, pour la mise en œuvre d’actions en faveur de l’emploi et de la formation des jeunes asniérois les plus en difficultés âgés de 16 à 25 ans, notamment auprès des bénéficiaires du PLIE.

· DECIDE de MODIFIER la délibération du 27 septembre 2001 relative à l’opération d’aménagement de locaux en vue de créer une plate forme de services et un centre 
Socio-Culturel dans le quartier des Grésillons, ainsi que à la demande de subvention pour cette opération,

et AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter des subventions d’investissement, pour le financement de cette opération évaluée à 1 800 000 Euros TTC, auprès des partenaires institutionnels à savoir notamment l’Etat, le Conseil Général, le Conseil Régional, la Caisse d’Allocations Familiales.

*

*         *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « Affaires Générales » (Finances – Marchés Publics – Ressources Humaines – Gestion des Services Publics) » réunie le 20 juin 2002

Rapporteur : Mme PERRIN

A - FINANCES

Sous la présidence de M. Charles CAILLET, élu Président de Séance, Monsieur le Maire s’étant retiré conformément à la réglementation,

· APPROUVE, tel qu’il lui est présenté le Compte Administratif du Maire pour l’exercice 2001, statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 
31 décembre 2001 et admettant les sommes résultant dans les tableaux ci-après pour la gestion 2001 :

Budget Ville  

	
	Déficit
	Excédent
	Solde
	Reports
	Excédent final

	Investissement
	593 237,18
	
	
	Dépenses :

31 554 317,80

Recettes :

31 457 200,03
	

	Fonctionnement


	
	28 907 451,09
	
	
	

	
	
	
	+ 28 314 213,91
	- 97 117,77
	+ 28 217 096,14


Budget Assainissement

	
	Déficit
	Excédent
	Solde
	Reports
	Excédent final

	Investissement
	- 5 735 309,95
	
	
	Dépenses :

11 812 758,28

Recettes :

16 902 483,06
	

	Fonctionnement


	
	+2 847 462,99
	
	
	

	
	
	
	-2 887 846,96
	+5 089 724,78
	+2 201 877,82


Budget Parkings

Opérations de l’exercice

	
	DEPENSES
	RECETTES
	EXCEDENT

	Investissement
	4 800,00
	76 499,85
	71 699,85

	
	
	
	

	Fonctionnement
	315 329,17
	1 028 369,81
	713 040,64

	
	
	Solde
	+ 784 740,49


· ARRETE le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2001 par le Comptable du Trésor qui se trouve en conformité avec le Compte Administratif du Maire pour l’exercice 2001 et

STATUE sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2001 y compris celles relatives à la journée complémentaire et CONSTATE les sommes ci-après pour la gestion 2001 :

B – FISCALITE LOCALE
· DECIDE, en matière de fiscalité directe locale, de MAINTENIR, pour 2003 :

. le régime d’abattements obligatoires forfaitaires pour charges de famille appliqué, lors des années précédentes, à la taxe d’habitation.

. l’abattement spécial de 10 % en faveur des contribuables non imposables.

. le principe de calcul de la cotisation minimum de la taxe professionnelle par référence à la valeur locative moyenne des habitations de la Commune.

· DECIDE de RECONDUIRE pour l’année 2003 :

l’EXONERATION de la taxe professionnelle de certaines entreprises de sepctacles :

. dans la limite de 100 % les entreprises de spectacles vivants,

. dans la limite de 100 % les établissements de spectacles cinématographiques qui, quel que soit le nombre de leurs salles, réalisent en moyenne hebdomadaire moins de 
5 000 entrées et possèdent au moins un écran classé « Art et Essai » au titre de l’année de référence,

. dans la limite de 66 %, les établissements de spectacles cinématographiques situés dans les communes de moins de 100 000 habitants qui, quel que soit le nombre de leurs salles, réalisent en moyenne hebdomadaire moins de 2 000 entrées,

. dans la limite de 33 % les établissements de spectacles cinématographiques qui ne rentrent pas dans l’une ou l’autre des précédentes catégories, et réalisent en moyenne hebdomadaire plus de 2000 entrées,

l’EXONERATION de la taxe professionnelle, les entreprises nouvelles créées pour reprendre une entreprise industrielle en difficulté exonérée d’impôt sur les bénéfices au titre de l’article 44 septies du Code des Impôts.

le MAINTIEN, pour l’année 2003 et les années à venir, du tarif des licences à charge des débits de boissons.

· ACCORDE la garantie communale à la S.A. d’HLM CODELOG pour un emprunt de 304 898 euros contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations et destiné à financer l’acquisition en VEFA auprès de la Société BOUYGUES IMMOBILIER, promoteur, d’un programme de 4 logements situé 73, avenue de la Marne à Asnières-sur-Seine,

ACCORDE à ladite société d’HLM une subvention de 21 243 Euros au titre de la surcharge foncière pour l’opération de ce programme et,

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir entre la Société CODELOG et la Ville d’Asnières-sur-Seine 

C – SUBVENTIONS

· ATTRIBUE une subvention, pour l’exercice 2002 au titre :

de la politique de la Ville et la prévention sécurité à :

. l’OPHLM « Asnières Habitat » pour le financement des travaux de rénovation de l’espace de jeux situé 24, rue Pierre Boudou à Asnières-sur-Seine et pour le financement de l’installation de systèmes de vidéosurveillance dans les immeubles situés 2 et 37 rue Emile Zola à Asnières-sur-Seine et à cet effet,

. l’association Comité de liaison pour l’alphabétisation et la promotion d’Ile-de-France

. l’association Cité des Idées (ex CLAQNSE)

. l’association Familiale Catholique d’Asnières

de la vie de quartier à :

. l’association la Sphère Béconnaise Asniéroise

. l’association Amicale Jeunes d’Autrefois des Quatre-Routes Asnières-Bois-Colombes

de la famille et de la petite enfance à :

. l’association la Gaminerie

de l’éducation et de la jeunesse à :

. l’association du foyer socio-éducatif du lycée de Prony

. l’association du foyer socio-éducatif du collège Renoir

. l’association de l’Institution Sainte-Geneviève (pour des élèves de l’école primaire et pour des élèves du collège et lycée)

de la culture à :

. l’association le Conservatoire d’Asnières – Ecole de Musique et de danse

. l’association Cercle Généalogique 92 Hauts-de-Seine – Section Asnières

de la solidarité à :

. l’association Saint Vincent de Paul – Conférence Sainte Geneviève

du sport à :

. l’association d’Asnières Tennis Club

· DECIDE de MODIFIER l’article 1 de la délibération du 28 mars 2002 attribuant notamment une subvention de fonctionnement à l’association HAYA-MOUCHKA en remplaçant ce nom par « LE JARDIN D’EDEN - CRECHE HAYA MOUCHKA »

D – MARCHÉS PUBLICS
· AUTORISE Monsieur le Maire à lancer des appels d’offres ouverts et à signer les marchés à bons de commandes y afférents pour :

. les travaux d’entretien, de grosses réparations d’aménagements et d’assainissement des voies communales, pour le programme 2003

. la réfection des parkings du Quartier des Fleurs, programme 2002

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant au marché de travaux d’entretien, de grosses réparations, d’aménagement et d’assainissement des voies communales pour les années 2000-2001 et 2002, suite au transfert d’activité de la Société Sylvain Joyeux à la Société COLAS Ile-de-France Normandie, à compter du 1er juin 2002.

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant au marché 
LOT N° 1 - VRD et mobilier urbain pour l’aménagement de voies nouvelles entre la rue des bas et le boulevard Voltaire, suite à la cession du fonds de commerce de la Société Jean LEFEBVRE à la Société WATELET TP, depuis le 1er janvier 2002.

· MODIFIE l’article 1 de la délibération du 28 mars 2002 relative à l’acquisition de matériel informatique, conformément aux nouvelles dispositions du code des marchés publics. 

E – GESTION DELEGUEE – PRESTATION DE SERVICES
· se PRONONCE sur le choix du délégataire pour la gestion des parcs de stationnement en ouvrage sur la Ville d’Asnières-sur-Seine et RETIENT la société OMNIPARC 142 avenue de Verdun à Issy-les-Moulineaux

· APPROUVE les deux contrats liés à la dite gestion déléguée à savoir :

. un contrat de concession de travaux et de service public pour la réalisation et la gestion d’un parc de stationnement souterrain : le parc Hôtel de Ville et en option un parc dans le quartier Bretagne et un parc dans le quartier Flachat, pour une durée de 40 années,

. un contrat d’affermage pour l’exploitation et la gestion de 4 parcs de stationnement souterrains : parc Station – parc Sablière – parc Baguer – parc Grésillons, étant entendu que le parc Baguer, en cours de réalisation/construction, sera intégré à l’affermage dès son achèvement et sa remise à la collectivité. Ce contrat est passé pour une durée de 19 ans et

AUTORISE Monsieur le Maire à signer lesdits contrats, toutes les pièces contractuelles relatives à cette délégation ainsi que la convention tripartite entre la Société OMNIPARC, la Société DEXIA Crédit Local de France et la Ville d’Asnières-sur-Seine.

· DECIDE :

. de FIXER le tarif de location des places du parking public souterrain sous le complexe sportif Laura Flessel, à 163 euros par trimestre ou 74 euros par mois pour les véhicules automobiles et à 81,50 euros trimestriellement ou 37 euros par mois, pour les motocyclettes.

. de CONFIER la gestion et l’entretien du parking à la Société GIS PARCS et AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de gestion dudit parking.

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer la nouvelle convention de la délégation de gestion à l’OPHLM « Asnières Habitat » d’une partie du patrimoine immobilier privé de la Ville d’Asnières-sur-Seine

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec le Comité d’Etablissement Régional S.N.C.F. de Paris St Lazare, pour l’utilisation de la bibliothèque SNCF 5 rue Henri Martin par des Asniérois et,

ATTRIBUE audit comité des subventions afin de lui permettre de développer ses actions.

F – AFFAIRES DIVERSES
· DECIDE de CREER une Commission Administrative Communale chargée d’assiter Monsieur le Maire en vue de l’établissement des listes électorales prud’homales et sur proposition de Monsieur le Maire, DESIGNE les délégués appelés à siéger au sein de cette commission, en qualité de représentants des employeurs et des salariés.

· APPROUVE le nouveau règlement intérieur et le nouveau cahier des charges du cimetière des chiens d’Asnières-sur-Seine.

· DECIDE d’Acquérir auprès de :

. Mme Cécile FAKHRI une œuvre artistique intitulée « Préparatifs de Campagne » pour un montant de 228,67 euros

. Mme Petra SCHWANSE une peinture mixte sur papier thaïlandais artisanal intitulée « Couple » pour un montant de 800 euros

. Mme Valérie TRICO-MONNERAY une pièce unique en terre cuite intitulée 
« La Fidèle » pour un montant de 1 200 euros

*

*          *

LE CONSEIL,

· DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour la bonne application de toutes les décisions délibérées et approuvées en cette séance.

*

*          *

QUESTIONS ORALES

LE CONSEIL,

ENREGISTRE les réponses données par Monsieur le Député-Maire aux questions orales de trois Conseillers Municipaux concernant :

· les modalités d’intervention de la Caisse d’Allocations Familiales en faveur des enfants de familles modestes qui pratiquent des activités sportives.

· les travaux de reconstruction des écoles élémentaires Henri Poincaré.

· le jumelage avec une ville de l’hémisphère sud afin de favoriser le dialogue et la solidarité et d’envoyer des jeunes encadrés par des professionnels faire des chantiers.

· le montant que la ville d’Asnières-sur-Seine peut espérer percevoir de l’Etat suite à la régularisation de la compensation de l’abattement de la Taxe Professionnelle. 

L’Ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 45.

Publié par affichage sur le panneau

administratif intérieur et extérieur de la Mairie

le Cinq Juillet Deux Mil Deux.

LE DÉPUTÉ-MAIRE D'ASNIERES-SUR-SEINE,

Manuel AESCHLIMANN
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